
























REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les règles de présentation et d'évaluation des comptes sont identiques à l'exercice précédent.

Les annexes aux comptes annuels sont établies conformément aux règles et principes comptables généralement admis 
en France selon les dispositions du plan comptable général, règlement ANC n° 2014-03, mis à jour de l’ensemble des 
règlements l’ayant modifié par la suite.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

FAITS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE

L’exercice 2023 est le premier exercice depuis 2019 sur lequel la crise sanitaire COVID 19 n’a eu aucun impact 
négatif significatif sur l’activité de la Société et de ses clients.
Les performances commerciales ont été en ligne avec l’année 2019.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Ce poste comprend un Fonds de Commerce apporté pour un montant de 2 001 €.

La répartition est la suivante :
- Billetreduc = 2 000 euros
- Pariscope = 1 euro

Dans le cadre de la transposition de la Directive comptable 2013/34/UE du 26 juin 2013, les dispositions du PCG 
relatives à l'amortissement et à la dépréciation des actifs immobilisés ont été modifiées par le règlement 2015-06 
du 23 novembre de l'ANC homologué par un arrêté du 4 décembre 2015, publié au JO du 8 décembre 2015.
Ainsi, depuis le 1er janvier 2016 :
–Affectation des malis techniques :
L'article 745-5 modifié du PCG oblige à affecter les malis techniques dans des sous comptes spécifiques par 
catégorie d'actifs apportés identifiables auxquels ils peuvent être rattachés, le solde identifiable étant maintenu 
dans le poste "fonds commercial". En conséquence, la quote-part de mali technique affectée à des actifs 
amortissables est amortie selon le régime de l'actif auquel il se rapporte.

Ce compte n’est pas amortissable.

Le mali a été rattachés au sous-jacent "fonds de commerce" et font l'objet d'un test de dépréciation au moins une 
fois par exercice qu'il existe ou non un indice de perte de valeur. Une provision pour dépréciation est comptabilisée 
lorsque la valeur actuelle est inférieure à la valeur nette comptable.

Aucune dépréciation n’a été comptabilisée au 31 décembre 2023.



Les autres immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires 
hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les logiciels informatiques sont amortis sur une durée de 1 à 5 ans. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires hors frais 
d'acquisition des immobilisations).

Les amortissements sont calculés en fonction de la durée de vie prévue pour chacun des investissements réalisés. Cet 
amortissement économique correspond, pour la plupart des immobilisations, aux annuités linéaires.
Les durées d'amortissements généralement pratiquées sont les suivantes :

                      
 Constructions 20 ans 
 Installations techniques, mat.outillage   5 ans
 Install. générales agencts, aménagts 10 ans
 Agencements et installations magasins 8 ans
 Matériel de transport   5 ans
 Mobilier et matériel de bureau 10 ans

PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES

Néant.

STOCKS

Néant.

CREANCES ET DETTES

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées 
par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de 
donner lieu.

Les créances irrécouvrables sont comptabilisées en charges d’exploitation au poste « pertes sur créances 
irrécouvrables.

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Néant.



PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Ces provisions sont destinées à couvrir, le cas échéant, les risques et les charges que des évènements survenus ou en 
cours rendent probables, nettement précisés quant à leur objet mais dont la réalisation, l’échéance ou le montant 
sont incertains. L’estimation du risque est évaluée dossier par dossier.

ENGAGEMENTS DE RETRAITES ET MEDAILLES DU TRAVAIL

L’évaluation des indemnités de départ en retraite (engagements hors bilan) est déterminée selon la méthode 
prospective en fonction du salaire de fin de carrière.

L’engagement relatif aux indemnités de départ à la retraite est calculé annuellement par un actuaire indépendant en 
utilisant la méthode des unités de crédit projetées. Cette méthode prend en compte, sur la base d’hypothèses 
actuarielles, la probabilité de durée de service future du salarié, le niveau de rémunération futur, l’espérance de vie 
ainsi que la rotation du personnel.

Pour l’exercice 2023, les hypothèses actuarielles sont les suivantes :
- Age de départ à la retraite : 62 à 65 ans
- Evolution des salaires : 1.75%
- Taux d’actualisation : 3,20%
- Taux d’inflation : 2.00%

Sur ces bases, le montant des engagements d’indemnités de départ à la retraite s’élève à 58.000 € au 31 décembre 
2023.

INTEGRATION FISCALE – IMPOTS SUR LES SOCIETES

La société est sortie de l’intégration fiscale au 1 janvier 2019.

Au 31 décembre 2023, la situation fiscale de la société se présente comme suit :
Montant de l'impôt comptabilisé :      999 621 euros

RISQUES DE MARCHE (TAUX, CHANGE, ACTIONS)

Néant.

CHIFFRE D'AFFAIRES

Le chiffre d'affaires correspond aux prestations de service qui comprennent :
les ventes de spectacles 
les commissions sur ventes de billets de spectacle,
l’activité de régie publicitaire

ACHATS DE MARCHANDISES

Néant.



AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES

Ce poste comprend principalement :

les achats de spectacles Billetterie, 
les prestations « organisateurs de spectacles »,
les prestations revendeurs,
l'ensemble des locations immobilières et charges de copropriété,
les prestations facturées par les sociétés du groupe,
les coûts de lignes téléphoniques,
les frais d’envoi des billets,
l’achat de matériel pour l’équipement des points de vente,
L’info gérance, la sous-traitance informatique et l’entretien du matériel

Ainsi que les dépenses engagées pour le bon fonctionnement des points de ventes, fournitures de bureau et 
d’imprimés, entretien des installations, transports divers et locations diverses, publicité, intérimaires, commissions 
cartes bancaires, ....

RESULTAT FINANCIER

Le résultat financier est constitué d’intérêts bancaires.

RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Les montants portés au compte de résultat exceptionnel concernent les éléments qui ne se rapportent pas aux 
activités courantes, et les éléments exceptionnels par leur nature ou leur montant concernant les activités 
habituelles.

Les autres informations sont données dans les tableaux ci-après :





CAPITAL

Le capital, composé de 500 actions de 70 euros, est détenu par :
la société France Billet, à hauteur de 500 actions, soit 100 % du capital.

REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS

Il n'y a pas eu de rémunération pour le mandataire social versée par la société.

Il n'y a pas eu de versement de jetons de présence cette année.

Aucun engagement en matière de pension de retraite n'existe au profit du dirigeant.

Aucune avance, ni aucun crédit n'est alloué au mandataire.

COMPTES CONSOLIDES

Les comptes de la Société 123 BILLETS sont inclus suivant la méthode de l'intégration globale dans les comptes 
consolidés de FNAC DARTY SA (Siren : 055800296).

Les états financiers consolidés de FNAC DARTY SA sont consultables sur le site Fnacdarty.com

CREDIT BAIL

La société n’a pas recours au contrat de crédit bail pour le financement de ses matériels.

OPERATIONS FAITES EN COMMUN

Néant.

TRANSACTIONS ENTRE PARTIES LIEES

La société est sortie en début d’année 2021 de la convention de gestion centralisée de trésorerie dont FDPS est la 
société pivot.

EVENEMENTS POST CLOTURE

Néant.
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123billets 
Société par Actions Simplifiée au capital de 35  

- 9 rue des Bateaux Lavoirs  94200 Ivry-sur-Seine 
411 105 117 RCS CRETEIL 

 
 

PROCES-  
EN DATE DU 14 JUIN 2024 

 
 

ux mil vingt-quatre, 
Le 14 juin, 
 
FRANCE BILLET, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 352 512 euros, dont le 
siège social est situé «  9 rue des Bateaux Lavoirs à Ivry-sur-Seine (94200) », 
immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro 414 948 695, Associée unique de la Société, 
représentée par Monsieur Arnaud AVERSENG, Président 
 
après avoir pris connaissance : 
 
-du rapport de gestion, 
-du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de la société, 
 

 
 
 
PREMIERE DECISION  

xercice clos le 31 décembre 2023 
 

Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du rapport du 
Commissaire aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes arrêtés au 31 décembre 2023 
faisant apparaître un bénéfice de 3 018 502,01  ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
dans les rapports susvisés, et donne quitus a . 
 
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code Général des Impôts, l'Associé unique 

as été réalisé de dépenses visées à l'article 39-4 du Code Général des Impôts.  
 
 
DEUXIEME DECISION  
Conventions visées aux articles L 227-10 et suivants du Code de Commerce 
 

aux articles L 227-
e écoulé. 

 
 
TROISIEME DECISION  

 
 

le résultat de l'exercice se 
traduisant par un bénéfice 3 018  la façon suivante : 
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Origines 
 
- Report à nouveau antérieur   
-  3 018  
 _____________ 
 
 3 018  
Affectation 
 
- Dividendes (500 actions x 6  3 018  
- Nouveau Report à nouveau  
 
Total 3 018  
 
Le dividende sera mis en paiement au plus tard le 30 juin 2024. 
 

il est rappelé les 
dividendes ou autres revenus mis en distribution au titre des trois exercices précédents : 
 
- un dividende de 9 292,30 2 
- un dividende de 10  
-  
 
 
QUATRIEME DECISION 
Renouvellement du mandat du Président 
 

Associé Unique, constatant que le mandat de Président de Monsieur Arnaud AVERSENG arrive à 
échéance , décide en conséquence de le renouveler pour une durée 

 aux décisions de ié unique 2025 à statuer sur les 
 

 
 
CINQUIEME DECISION 
Renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes 
 

Associé Unique, constatant que le mandat de Commissaire aux comptes du Cabinet DELOITTE & 
ASSOCIES, prend fin à , décide de renouveler ce mandat pour une 
période de six exercices, soit 

 décembre 2029. 
 
 
SIXIEME DECISION  
Pouvoirs en vue des formalités 
 

Unique 
présent procès-

électronique. 
 
 
 
 
 
 
France BILLET 
Représentée par Arnaud AVERSENG 
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